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SERVICE TECHNIQUE INTERDEPARTEMENTAL 
D'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

______ 

 

12-14 Quai de Gesvres - PARIS IVè 
75195 - PARIS RP 

______ 

 
Paris, le 12 mars 2007 

 
  

Préfecture du Val de Marne 
Commune de Vitry sur Seine 
Dossier n°94.10020 
 
Classement ICPE: 
Autorisation : 167C, 1111/2/b, 1130/2, 1131/1/b, 1131/2/b, 
1136/A/1/b, 1136/B/b, 1141/2, 1171/1/b, 1171/2/b, 1172/2, 
1175/1, 1212/2, 1420/2, 1432/2/a, 1433/B/a, 1450/2/a, 
1510/1, 1611/1, 1630/1, 1710/1/a, 2120/1, 2260/1, 2620, 
2910/A/1, 2915/1/a, 2920/1/a, 2920/2/a, 
Déclaration : 1111/1/c, 1111/3/c, 1116/4, 1131/3/c, 1172/3, 
1173/3, 1175/2, 1185/2/b, 1190/1, 1200/2/c, 1416/3, 
1434/1/b, 1820/3, 2210/2, 2240/2,  2560/2, 2685, 2925, 
2935/2, 2921/1/b, 2921/2 
 
Classement nomenclature eau : 
1.1.1/1 (A), 2.1.0/1 (A), 2.1.1 (A), 2.2.0/1 (A), 
2.3.0/1/a (A) 
 

SANOFI Chimie 
Centre de Production de Vitry 
9 Quai Jules Guesde – BP 35 
94403 Vitry sur Seine 
 
 
 
 
 
 
Adresse du siège social : 
9, rue du Président Salvador Allende 94250 
GENTILLY 
 

 Activité générale du site 
Sans bordereau  Fabrication de matières actives pharmaceutiques 

 
N° GIDIC : 65-6552 mis à jour le 12 mars 2007 
Site en zone inondable : OUI 
Actions Nationales 2006 : Légionellose; Bilan IPPC ; BASOL ; 
87 substances ; COV ; Déclaration CO2, Art.65, Réduction 
émissions toxiques (Benzène), PPA 
Site prioritaire non Seveso : NON 
Site "Seveso" seuil haut : NON 
Site "Seveso" seuil bas : OUI 
Site IPPC : OUI 
Fiche BASOL : OUI 
Site dans un périmètre de maîtrise d'urbanisation : OUI 
Site dans un périmètre de plan de secours : OUI 

 

- Etude diagnostique des effluents aqueux transmise par courrier du 21/12/2005 
- Etude d’impact des effluents aqueux (ANTEA – Janvier 2006) 
- Courriers de SANOFI : 11/4/2006, 3/5/2006 (BE du 12/5), 2/6/2006, 5/6/2006 (BE du 9/6) 
- Avis du SIAAP : 22/2/2006, 3/3/2006 
- Avis du SNS du 22/1/2007 transmis par mel du 23/1/2007 
- Avis de la DSEA : 30/3/2006 (BE du 4/4/06) 
- Arrêtés préfectoraux : 10/6/92, 30/10/95, 29/1/99, 11/5/2006 
 
 
O B J E T : Projet de réglementation complémentaire portant sur les prélèvements et les rejets aqueux du site : 
  Modifications suite à la séance du CODERST du 27/2/2007 
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Situation 
 
Le projet d’arrêté réglementant les prélèvements et rejets aqueux de SANOFI a été présenté à la séance du CODERST 
du 27/2/2007. 
Ce projet a fait l’objet d’une remarque de la part du LCPP concernant les valeurs d’exposition professionnelles figurant 
dans le tableau de l’article 3.3.7.3.1. 
Les valeurs figurant dans ce tableau sont des valeurs françaises présentées par l’IRSN. 
Or, pour certaines substances, les valeurs établies au niveau européen sont plus contraignantes. 
 
La directive 2006/15/CE du 7/2/2006 a en effet fixé des valeurs limites plus contraignantes que celles proposées dans le 
projet d’AP pour les substances suivantes : 
 

VME VLE Substances 
ppm mg.m-3 ppm mg.m-3 

Monochlorobenzène 5 23 15 70 
Diéthylamine 5 15 10 30 
Toluène 50 192 100 384 
n-Hexane 20 72 - - 
Cyclohexane 200 700 375 1300 

 
Il est donc proposé de fixer ces valeurs dans le projet d’AP. 
 
 
CONCLUSION 
 
Suite à la séance du CODERST du 27/2/2007 et à l’avis du LCPP, il est proposé une modification du projet d’AP 
concernant les valeurs de VME et de VLE pour les substances visées ci-dessus. 
Le projet d’AP modifié est annexé au présent rapport. 


